SIMISTHRE DE LYAMENAGINRNY RURAL REPUBLIQUE TOGOLAISE
Union-Paix-Solidaritd

/=) RReo® N° 19 Juan,-

fixant 1l montan® de tinbres ficaux
pour 1llobtention de pernis de chasse.

et tdg—-

B MINISTRE DY LYAMENAGENERT RURAL,

Yu 1larticle 21 de lu Constitution;

Vu 2'Ordonnance n®4 du 16 Janyier 1968

Vu le Décret n%80-160/PR~MAR Qu 28 Mei 19£0;

Vu le Déeret n%0-171 dw 4 Juin 1980;

Sur proposition du Directeur des Foréts, des Chasses et de
1" Environneuents

A B R E ® B 4

ARTICTE 1er,- Ie montant des timbres fiscaux pour
1lobtention des permis de chasse est @¢sormais £ix¢ & mille (1.000)
francs.

ARTICIE 2.~ Le présent arréi¢ qui prend effet pour compter
de la date de signeture, sera publi¢ au Journal Officiel de la
Tiépublique Togolaise./-

Tomt, 1o 13 Juillet 1983

SIGHD




